
 
 

 
 

Madame, Monsieur,  
 
 

Vous trouverez ci-dessous les différentes propositions de règlement des factures présentées 
par le Groupe Scolaire La Croix Rouge La Salle Brest. 
 
Pour l'année scolaire 2020-2021, les factures peuvent être réglées :  

 

- Par carte bancaire en ligne à la réception de votre facture, 

- Par prélèvement mensuel sur 9 mois à compter de fin octobre. Le montant prélevé est 
actualisé après chaque facture, 

- Par chèque à la réception de votre facture. 
 

  1 -  PRELEVEMENTS AUTOMATIQUES 
 

 Pour les externes :  
 
Prélèvement le 30 de chaque mois, montant actualisé en fonction de la dernière facture. 
 
1er prélèvement : le 30/10. 

 
 

 Pour les demi-pensionnaires : (4 ou 5 repas) 
 

Pour le 27 Août 2020 : Versement d'un acompte de 90 Euros déduit sur la première facture. 
 
Puis prélèvement le 30 de chaque mois, montant actualisé en fonction de la dernière facture. 
 
1er prélèvement : le 30/10. 

 

 Pour les internes 
 

Le 27 Août 2020 : Versement d'un acompte de 500 Euros déduit sur la première facture. 
 
Puis prélèvement le 30 de chaque mois, montant actualisé en fonction de la dernière facture. 

 
1er prélèvement : le 30/10. 

 
 

 
 

 Si vous optez pour le prélèvement automatique mensuel, veuillez télécharger et 
compléter l’imprimé de demande d’autorisation de prélèvement via notre site : 
www.lacroixrouge-brest.fr et nous en faire retour accompagné d’un Relevé d’Identité 
Bancaire avec IBAN et BIC.  

 
 

 

http://www.lacroixrouge-brest.fr/


 

  2 -  SANS PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 
 
 

 Pour les externes :  
 
Règlements à réception des factures 
 

 Pour les demi-pensionnaires : (4 ou 5 repas) 
 
Pour le 27 Août 2020 : Versement d'un acompte de 255 Euros déduit sur la première facture 
 
Règlements à réception des factures 
 

 Pour les internes 
 
Le 27 Août 2020 : Versement d'un acompte de 500 Euros déduit sur la première facture 
 
Règlements à réception des factures 
 
 
 
 
 
  
 
En vous laissant le choix de l'une ou l'autre modalité,  
 
Recevez, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

 
La Direction 

 

 
 

 
Remarque : Si vous optez pour le prélèvement automatique mensuel et que vous avez un 
solde sur l'année 2019-2020, merci de prendre contact auprès du service comptabilité. 


